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Pour la Semaine du Développement Durable, 

Elevages Sans Frontières propose un quizz 

« Animaux-Nature-Energie » 
 

 

Une sensibilisation simple, ludique et virale sur internet 

 

Du 1
er

 au 07 avril, à l’occasion de la Semaine du Développement durable, l’association lilloise Elevages Sans Frontières 

propose au grand public de tester ses connaissances sur la biodiversité et les sources d’énergie. En participant au quizz, 

les internautes apprendront des vérités souvent méconnues sur les ressources naturelles et découvriront les bienfaits 

de l’élevage pour les populations démunies. 

 

Pourquoi les poules ne volent pas ? 

Combien de temps faut-il pour faire cuire un œuf dans un four parabolique ? 

 Qu’est-ce que la propolis ?..... 

 

Ces questions parmi d’autres trouveront enfin des réponses dès le 1
er

 avril prochain sur 

www.elevagessansfrontieres.org 

 

 
 

 

En partenariat avec :  

 
La Semaine du Développement Durable 

Cette manifestation, organisée chaque année par le Ministère du développement durable, réunit associations, collectivités locales 

et entreprises dans le but de sensibiliser le plus grand nombre aux enjeux environnementaux et sociaux et d’inciter chacun à 

adopter des comportements plus responsable. 

Cette année encore, plus de 4 000 participants se réuniront du 1
er

 au 07 avril, sous forme de conférences, de forums, ou encore au 

travers d’activités pédagogiques. 
 

Qui est Elevages sans frontières ? 
Elevages sans frontières lutte contre la pauvreté en mettant en place des projets d’élevage familial dans une douzaine de pays 

en développement. Elle fonctionne sous forme de microcrédit en animaux, le "Qui reçoit… donne" : pour chaque animal reçu, les 

familles aidées s’engagent à transmettre un petit né de l’élevage à une autre famille.  


